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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE PLOUGASNOU 

 
 
L’an deux mille dix, le 28 janvier, le Conseil Municipal de la Commune de PLOUGASNOU, dûment convoqué, 
s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, à 20 heures, sous la présidence de Monsieur  Yvon TANGUY, Maire. 
 
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice :  22 
Date de la convocation du Conseil Municipal :  21 janvier  2010 (affichée le 21 janvier 2010) 
 
Compte rendu de séance et extraits du registre des délibérations affichés le 29 janvier 2010 
 
Présents : TANGUY Yvon, LE MEUR Jean-Yves, SALAUN Robert, CHARLES Daniel, LE DOARE Martine, 
CONSTANT André, ORSI Jacques, DANIELOU Anne, ROPARS Dominique, CHATARD Céline, LE CLECH 
Hervé, COTRIAN Bernard, KERGUTUIL Eliane, VALLEE Eric, TROUSSEL Frédérique, COLAS Marie-
Pierre, MICHAILLE Françoise, LE GOFF Josiane, LE RUZ Hervé, LEMOUNAUD Dominique. 
. 
. 
 
Absents :   TROMEUR Jean-Marie, DERRIEN Delphine,. 
Pouvoirs :  TROMEUR Jean-Marie à LE CLECH Hervé, DERRIEN Delphine à LE MEUR Jean-Yves. 
 
Secrétaire de séance : LE DOARE Martine. 
 
Nombre de membres en exercice : 22  

Présents : 20  

Pouvoirs : 2  

Votants : 22  

 
 
1. Approbation du compte rendu de la séance du conseil municipal du 17 décembre 2009 
 
Le dernier point : 12 : Participation pour Voirie et Réseaux – Extension de réseaux 
électrique à Terenez doit être complété par le résultat du vote :  
 
Votants : 21 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstentions : 0 
 
Cette correction étant apportée il est procédé au vote. 
 

Délibération 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Votants : 22 
Pour : 22 
Contre : 0 
Abstentions : 0 
APPROUVE le compte-rendu du conseil municipal du 17 décembre 2009. 
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2. Acquisition de la parcelle BD 116 sise à TERENEZ appartenant à Madame LE COZ. 
 

Rapport de présentation (Yvon TANGUY) 
 
Madame LE COZ propriétaire de la parcelle BD 116 d’une contenance de 1378 m²sise à 
Terenez a déposé une demande d’acquisition auprès de la mairie. 
 
Aucun accord sur le prix n’ayant pu avoir lieu pour cette parcelle soumise au droit de 
préemption urbain dans le POS en vigueur, le juge de l’expropriation a été saisi. 
Par jugement du 26 octobre 2009, le juge de l’expropriation a fixé la valeur vénale de la 
parcelle, et par conséquent son prix d’acquisition à la somme de 129 532 €. 
 
Le jugement a été signifié aux parties par voie d’huissier le 6 novembre 2009. 
 
Le délai d’appel étant expiré, le code de l’urbanisme impose que le prix soit payé dans les six 
mois. 
Il convient donc aujourd’hui de délibérer sur les modalités de cette acquisition. 
 

Délibération 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Votants : 22 
Pour : 22 
Contre : 0 
Abstentions : 0 
 
VALIDE le principe de l’acquisition de la parcelle BD 116 appartenant à Madame LE COZ 
au prix de 129 532 €, 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte afférent à cette acquisition, 
DESIGNE Maître Berrou Gorioux pour procéder aux formalités de rédaction de l’acte. 
 
 
3. Dotation Globale d’Equipement des communes et de leurs groupements 
Programmation 2010 
 

Rapport de présentation (Jean-Yves LE MEUR) 
 
Comme chaque année à la même époque, il est demandé à notre commune de déposer ses 
programmations pour solliciter une dotation globale d’équipement. Elle est attribuée aux 
communes pour la réalisation de travaux spécifiques. 
Pour l’exercice 2010, les catégories d’opérations prioritaires fixées par la commission 
départementale sont les suivantes : 

- Constructions scolaires, 
- Equipements informatiques des écoles ; 
- Bâtiments communaux ou communautaires ; 
- Equipement informatique pour la dématérialisation des actes 
- Travaux relatifs à la couverture « Haut Débit » 
- Construction et rénovation lourde de routes et parkings publics ; 
- Réseaux d’assainissement collectif ; 
- Equipements économiques et touristiques, 
- Aménagements de bourg en terme de sécurité routière 
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- Travaux d’adduction d’eau potable 
- Equipements sportifs et socio-éducatifs. 

 
Le taux de subvention est compris entre 20 % et 50 % pour l’ensemble des catégories 
éligibles. Un plafond de la subvention DGE est fixé à 100 000.00 € 
 
Il est proposé de donner pouvoir au Maire pour solliciter une DGE au titre de l’année 2010, 
sur les programmes suivants :   

- Construction d’un Atelier Technique Municipal. 
- Aménagement de Terenez 

 
Délibération 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Votants : 22 
Pour : 22 
Contre : 0 
Abstentions : 0 
 
DONNE POUVOIR au Maire pour solliciter une DGE  pour les programmes 2010 :    

- Construction d’un Atelier Technique Municipal. 
- Aménagement de Terenez 

 
 
4. Mandatement des dépenses d’investissement sur le budget communal et budgets 
annexes – exercice 2010. 
 

Rapport de présentation (Jean-Yves LE MEUR) 
 
Le Conseil Municipal a autorisé par délibération du 17 décembre 2009, Monsieur le Maire à 
engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits 
ouverts au budget de l’exercice précédent. 
 
Par courrier du  30 décembre 2009, Monsieur le Sous-Préfet a demandé que soient précisés 
les montants, ainsi que les affectations des crédits correspondants. 
 
 
BUDGET COMMUNE     
     

  

BP  DM Crédits ouverts 
en 2009 

autorisation art 
L1612-1 CGCT 

CHAPITRE 20 195 231.77    195 231.77         48 807.94 €  

202 - frais études 0.00    0.00                      -   €  

2031 - Frais études 0.00    0.00                      -   €  

204 Subv financières versées 195 231.77    195 231.77         48 807.94 €  

2042 - Subv equipement pers de droit privé 195 231.77    195 231.77         48 807.94 €  

      

CHAPITRE 21 155 000.00  81 641.39  236 641.39         59 160.35 €  

2111 - Terrains nus 50 000.00  81 641.39  131 641.39         32 910.35 €  

21571 - Matériel de transport 30 000.0 0    30 000.00           7 500.00 €  
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21578 - Autres matériels services techniques 20 000.00    20 000.00           5 000.00 €  

2183 - Matériel bureau/informatique 15 000.00    15 000.00           3 750.00 €  

2184 - Mobilier 35 000.00    35 000.00         8 750.00 €  

2188 - Autres Immobilisations 5 000.00    5 000.00           1 250.00 €  

                        -   €  

CHAPITRE 23 3 643 666.53  27 124.00  3 670 790.53       917 697.63 €  

2312 - Immo en cours - Terrains 300 000.00    300 000.00         75 000.00 €  

2313- Constructions & Aménagements 1 625 000.00  -14 191.00  1 610 809.00       402 702.25 €  

2313-108  - Eglise et Constructions & 
Aménagements 1 200 000.00  -14 191.00  1 185 809.00       296 452.25 €  

2313 - 109 Bâtiments publics 415 000.00    415 000.00       103 750.00 €  

2313 - 190 - Embellissement 10 000.00    10 000.00           2 500.00 €  

2313 - 192 - Salle des Fêtes 0.00    0.00                      -   €  

2313 - 195 - Foyer logement     0.00                      -   €  

      0.00                      -   €  

2315 - Immo en cours inst techn 1 718 666.53  41 315.00  1 759 981.53       439 995.38 €  

2315-107 voirie 802 954.53  41 315.00  844 269.53       211 067.38 €  

2315-183 rue des martyrs     0.00                      -   €  

2315-187 Front de mer 790 000.00    790 000.00       197 500.00 €  

2315-190 embellissement     0.00                      -   €  

2315-191 port de plaisance 105 712.00    105 712.00         26 428.00 €  

2315.110 PLU 20 000.00    20 000.00           5 000.00 €  

2315 ONA informatique     0.00                      -   €  

     

     

BUDGET ASSAINISSEMENT    

     

  

BP  DM Crédits ouverts 
en 2009 

autorisation art 
L1612-1 CGCT 

CHAPITRE 21 13 839.70  13 839.70          3 459.93 €  

2111 Terrains nus 13 839.70  13 839.70          3 459.93 €  

CHAPITRE 23 3 283 378.66  3 283 378.66      820 844.67 €  

2315 - Installations techn. voirie réseaux divers 3  283 378.66 282 049.22  3 565 427.88      891 356.97 €  

2315.11 - Station d'épuration 828759.52 0.00  828 759.52      207 189.88 €  

2315.12 - Réseaux de collecte et transfert 2404619.14 0.00  2 404 619.14      601 154.79 €  

2315.13 - Extension réseau actuel 30000.00  30 000.00          7 500.00 €  

2315.14 - Lotissements 20000.00  20 000.00          5 000.00 €  

    

    

    

CHAPITRE 27 650 000.00  650 000.00      162 500.00 €  

27 - Autres immos financières 650 000.00  650 000.00      162 500.00 €  

2762 Créance sur tranfert de droits 650 000.00  650 000.00      162 500.00 €  

     

     

     
BUDGET PORTS     
     

  

BP  DM Crédits ouverts 
en 2009 

autorisation art 
L1612-1 CGCT 
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CHAPITRE 21 50 000.00  50 000.00  12 500.00 €  

2181 - Installations générales 46 200.00  46 200.00  11 550.00 €  

2184 - Mobilier 3 800.00  3 800.00       950.00 €  

2313 -Constructions & Aménagements                     -   €  
Immos en cours de construction - (aménagement 
Terenez) 62 704.18 50398.03 113 102.21  28 275.55 €  

     
     

BUDGET CAMPING     

     

 

Crédits ouverts 
en 2009 

autorisation art 
L1612-1 CGCT 

  

CHAPITRE 21 immo corpo 5 000.00 1250  
2188 - Autres 5 000.00 1250  

CHAPITRE 23 immo en cours 20 619.98 5154.995  
2318 - Autres immobilisations corporelles 20 619.98 5154.995  
     
     
     
     
 
 

Délibération 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Votants : 22 
Pour : 22 
Contre : 0 
Abstentions : 0 
 
APPROUVE et AUTORISE le Maire à engager, liquider et mandater des dépenses 
d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, 
soit l’année 2009, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette, et ceci pour 
l’ensemble des budgets 2010, selon les montants et affectations ci-dessus précisés. 
 
 
5. Rapport Annuel 2008 du SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif) 
 

Rapport de présentation (Yvon TANGUY) 
 
Conformément à l’article L 2224-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, Morlaix 
Communauté a adopté par délibération du 14 décembre 2009, le rapport ci-joint sur le prix et 
la qualité du service public d’assainissement non collectif pour l’année 2008. 
 
Dans le cadre du transfert de la compétence assainissement non collectif à Morlaix 
Communauté, ce rapport doit également être présenté au Conseil Municipal. 
 
Le Conseil Municipal désapprouve que l’aide attribuée par Morlaix Communauté pour la 
mise aux normes des installations ne soit pas rétroactive. 
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Délibération 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :  
Votants : 20 
Pour : 20 
Contre : 0 
Abstentions : 2 (Messieurs LE RUZ et LEMOUNAUD) 
 
APPROUVE le rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement non 
collectif présenté par Morlaix Communauté. 
DIT  que ce rapport sera  mis à disposition du public. 


